
Si l’avis SIAMU n’est pas envoyé dans 
les 30 jours, la procédure se poursuit 

mais le FD ne pourra pas délivrer le 
PU sans cet avis. Le délai imparti à 

Urban pour statuer est prolongé du 
nombre de jour de retard pris par le 

SIAMU.

Avis SIAMU (dans tous les cas) et 
le cas échéant : CRMS, BM, 

BE,BMA

 SI ARI, le 
demandeur doit 

compléter le dossier

La commune 
organise 

l’enquête 
publique dans 

les 15 jours

Urban
réceptionne les 

avis des 
instances

Réunion de la 
Commission de 

concertation

Si, dans les 6 mois, le demandeur 
ne communique aucun des 

documents ou renseignements 
manquants, la demande de permis 

est caduque

Urban réceptionne 
l’avis du CBE et de 

la CC dans les 45 
jours de la clôture 

de l’enquête 
publique

160 jours maximum 
après l’ARC

Décision du FD : 
Octroi, Refus, Art 191 SI ARC, Urban demande 

l’avis des instances et du 
CBE et demande 

l’organisation des MMP à la 
commune

Introduction de la 
demande de Permis 

d’Urbanisme (PU)

Urban a 45 jours 
pour accuser 

réception:

Début de l’enquête 
publique : 

La consultation du 
dossier par le public 

démarre.

Fin de l’enquête 
publique après 15 jours,   
ou 30 jours si le dossier 

nécessite un rapport 
d’incidence.
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Max 45 j

3

15 j Max 30 j 45 j

3

70 j

3 4

Durée  totale 
théorique 205 j

Il s’agit d’un délais du rigueur. Si Urban
ne prend pas de décision, le PU est 

réputé refusé. En cas d’ART 191, le délais 
de rigueur est suspendu dans l’attente 

de la réceptionner des plans modificatifs

30 j

Max 160 j
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Délais de traitement de dossiers – Procédure ordinaire de demande de PU



PU : permis d’urbanisme
ARC : Accusé de réception complet
ARI : Accusé de réception incomplet
CBE : Collège des Bourgmestre et Echevins
MPP : Mesures particulières de publicité
CC : Commission de concertation
Art. 191 : Article 191 du COBAT
CRMS : Commission Royale des Monuments et sites
BM : Bruxelles Mobilité
BE : Bruxelles Environnement
FD : fonctionnaire délégué
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